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        DÉLIBÉRATION N°2024_11_012 

 

   

   

   

   

  

L’an deux mille vingt-quatre 

le vingt-huit novembre à dix-neuf heures, 

le Conseil Municipal de la Commune de Nançay, 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, 

salle de la mairie, sous la présidence de Monsieur Alain URBAIN, Maire. 

 

Présents : Mesdames BOUGIS, BOUHOURS, FONTENY, LE BEUF, MARY. 

     Messieurs BAILLY, LEFEVRE, RAGOBERT, URBAIN. 

 

Excusés : Madame GUÉRU, Monsieur PERRIER. 

 

Absents : Messieurs BARRÉ, BONNOT, IMBAULT. 

 

Secrétaire : Madame Murielle BOUGIS. 

 

Monsieur Michel PERRIER a donné pouvoir à Monsieur Alain URBAIN. 

 

Vu l’indice de référence des loyers du 2ème trimestre 2023 : 140.59, 

Vu l’indice de référence des loyers du 2ème trimestre 2024 : 145.17, 

ce qui représente une augmentation des loyers de 3.26% à compter du 1er 

janvier 2025, 

le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

décide d’appliquer cette augmentation. 

 

Il en résulte ce qui suit : 

 

LOYERS MENSUELS :   2024   2025 

 

RIBALLET Pascale    297.64 €  307.35 € 

 

GAILLARD Séverine   246.05 €  254.08 € 

 

     Fait à Nançay, le 29 novembre 2024 

 

La secrétaire,      L’adjoint au Maire, 

 

 

 

Murielle BOUGIS.     Nathalie FONTENY. 

 

Délibération mise en ligne sur le site de la Commune le 29 novembre 2024. 

Nombre de conseillers en 

exercice : 14 

 

Présents : 9 

 

Votants : 10 

Certifié exécutoire 

 

 

Reçu en préfecture ou en Sous-

Préfecture le : 

 

 

Publié ou notifié le : 

Date de la convocation : 

21/11/2024 

 

Date d’affichage : 

21/11/2024 

 

 

OBJET : Augmentation 

loyer 1 rue de l’Enclos et 1 

rue de l’Huilerie 
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